
Zeitschrift: Générations

Herausgeber: Générations, société coopérative, sans but lucratif

Band: - (2019)

Heft: 113

Artikel: Mon voisin est trop bruyant

Autor: Veuthey, Chloé

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-906130

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-906130
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


JUIN 2019
MEDIATION

« Il est

toujours mieux
d'intervenir en

amont»
NICOLE PELLAUD BURATTI,

MÉDIATRICE

Mon voisin
est trop
bruyant
Que faire quand le bruit du voisinage
dérange Quelques pistes pour éviter
que la situation ne devienne invivable

ans. Il arrive que les nuisances sonores
soient engendrées par des rythmes de

vie différents. «Pour une personne qui
travaille la nuit, il peut être nécessaire
de se doucher avant de partir au travail
par exemple, même s'il est 3 heures le

matin», illustre le médiateur.
La plupart des règlements

communaux de police interdisent de faire
du bmit la nuit, en général entre
21 heures — 22 heures et 6 heures —

7 heures, ainsi que les dimanches et les

jours fériés. Mais déranger sans nécessité

est interdit à toute heure. En cas de

gêne, il est possible d'appeler la police
qui appréciera la situation au cas par
cas. En 2018, la Police lausannoise a reçu
2780 appels pour nuisances sonores. A

Sion, elle est intervenue à 155 reprises,
principalement pour des plaintes liées
à des fêtes. Que risquent les tapageurs
Selon un responsable de la Police sédu-

noise: «Un avertissement, s'il s'agit
d'une première intervention. S'il y a

récidive, une dénonciation au Tribunal
de police. » CHLOÉ VEUTHEY

Avant de
déclencher
les hostilités,
il importe de
réaliser que
les voisins
ne sont pas
malveillants,
mais souvent
négligents.

bilières peuvent aller jusqu'à résilier
le bail, mais cela arrive rarement. Ces

dernières proposent parfois une médiation,

tout comme les avocats, lorsqu'ils
sont sollicités par de telles plaintes.

PAS VOLONTAIRE

Les bénévoles de l'Association vau-
doise pour la médiation de voisinage

(Asmed) proposent une permanence

téléphonique
bihebdomadaire, pour conseiller les

personnes en cas de conflit.
Certaines situations sont traitées

directement par téléphone,
d'autres occasionnent une

rencontre entre les parties. Sur environ
100 appels par an, un peu moins de dix
débouchent sur une rencontre. «Le tout
est d'enlever l'idée que l'autre le fait
exprès. Lorsqu'il s'agit de nuisances répétées,

cela peut être perçu comme de la
malveillance, alors qu'il s'agit peut-être
de négligence», rapporte Samuel Bon-
stein, médecin à la retraite, qui oeuvre
au sein de l'Asmed depuis plus de vingt

muniquons à la personne concernée et
rappelons le règlement de la maison»,
explique Julien Bichsel, directeur de la
Régie de la Trame, à Tramelan (BE).
«De bons rapports résident dans une
bonne communication», insiste-t-il. Si

la situation perdure, les régies immo-

Le
bmit est à l'origine de la majorité

des conflits de voisinage. Si chacun
peut ponctuellement tolérer une

fête un peu tardive ou quelques coups
de marteau contre un mur mitoyen, il
arrive que des bmits répétés rendent
la vie particulièrement difficile à ceux
qui les subissent. Un conseil : ne jamais
laisser la situation s'envenimer. «Il est

toujours mieux d'intervenir en amont,
avant que le conflit ne soit trop cristallisé»,

préconise Nicole Pellaud Buratti,
médiatrice et membre de l'Association
valaisanne de médiation.

Parler ou écrire à son voisin est
une première étape. Et, si cela n'est
pas possible ou ne produit pas d'effet,
informer son propriétaire ou sa régie

par écrit permet qu'une preuve
subsiste. «En cas de plainte, nous la com-
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